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Guerre à la Guerre 
Hier, une soixantaine de délégués des 

Syndicats ouvriers de France, représen
tant plus d'un million de travailleurs cor-
poraUvement organisés, ont quitté Paris 
pour Londres. 

A la gare Saint-Lazare on ils se sont 
embarqués, nul représentant du Gouver
nement n'est venu les saluer, aucun hon
neur ne leur a été rendu. 

Ils ont passé inaperçus dans la cohue 
des voyageurs affairés. 

D'ailleurs, ils ne briguaient pas les 
honneurs et ils ne tenaient pas davantage 
à être remarqués. 

Le sentiment de la grande mission 
qu'ils vont remplir suffisait assez à oc
cuper leur esprit ! 

Mais, au fait, quel mobile i tissant a 
amené ces hommes à sortir de leurs habi
tudes, à quitter leur famille, leurs amis 
pour entreprendre ce voyage d'oufre-
Manclie ? 

Vont-ils participer à quelque congrès 
international de métiers, discuter de sa
laires, d'heures de travail 1 

Non. 
Ils vont proclamer à la face du monde, 

de concert avec les prolétaires anglais 
mandatés dans le même but, que les tra
vailleurs de Grande-Bretagne et ceux de 
France sont frères. 

Déjà une pareille affirmation avait été 
jetée à la face des gouvernants des deux 
pays , lors de la grande Exposition qui 
couronna si merveil leusement l'œuvre du 
dernier siècle. 

C'était au mois d'octobre 1900. à la 
Bourse du Travail de Paris que s'affirma, 
pour la première fois, VL'nton pacifique 
ries ouvriers anelais et français. 

— « Frères, — écrivirent en suite de 
» cet élan de fraternité internationale 
» les ouvriers anglais aux ouvriers fran-
» çais, —frères, nous nous souviendrons 
» longtemps du 28 octobre 1900, car ce 
v jour-ià, les travailleurs de France et 
» ceux de Grande-Bretagne ont inauguré 
» une Union pacifique. Ils ont déclaré 
» que les deux peuples n'ont pas de cau-
» ses pour se, quereller et que tous les dif-
» férends qui pourraient surgir entre nos 
» gouvernants respectifs devront être 
» aplanis par l'arbitrage et non par la 
» force brutale... » 

Et cette lettre débordante du plus noble 
'des enthousiasmes se terminait ainsi : 

— « Nous exprimons l'espoir ardent 
J> que, vous, les représentants de Paris 
» ainsi que les représentants des provin-
» ces, vous nous ferez l'honneur de nous 
« rendre notre visite pendant l'année 
» prochaine. L'époque sera opportune : 
» le commencement d'un nouveau siècle 
» offrira aux travailleurs des deux na-
» l ions l'occasion de proclamer au mon-
» de entier que, pour eux, le jour des 
« conquêtes est passé et que l'aurore de 
» la Fraternité et de la Paix a commencé, 
» qu'enfin la solidarité des peuples n'est 
» p lus une utopie mais un fait accom-
m pli. » 

C'est pour répondre à cette invitation, 
c'est pour réaliser ce programme que les 
dé légués de la France ouvrière sont par
tis pour Londres. 

11 n'est pas mission plus haute, ni ta
che plus élevée. 

Et combien cette manifestation des 

prolétaires en faveur de la paix, fait 
mieux ressortir par la simplicité même 
de ses préliminaires, la farce de la Haye 
où se réunirent, on s'en souvient, de gra
ves diplomates tout chamarrés, dûment 
parcheminés, qui disputèrent longue
ment, rédigèrent de mémo, mais ne su
rent ni arrêter l'infâme guerre du Trans-
vaal, ni irrévoir les atrocités de Chine ! 

Ce n'est pas des gouvernants ou de 
leurs mandataires : ce n'est pas des diri
geants que nous viendra la paix bienfai
sante, la paix nécessaire. Ce sont les tra
vailleurs, seuls, qui Ja donneront au 
monde, non seulement parce qu'ils ont 
en eux la foi qui défie les canons, la foi 
dans les destinées de l'Humanité, mais 
parce qu'ils comprennent instinctivement 
que le fléau de la guerre est le plus re
doutable obstacle ii la Révolution libéra
trice ; 

Certes, nous n'attendons point 'de la 
manifestation d'aujourd'hui la suppres
sion des armées permanentes. Mais nous 
disons que le spectacle des prolétariats 
anglais et français unis pour proclamer 
leur commune horreur de la guerre est 
un ense ignement et une leçon qui auront 
un retentissement considérable et un ef
fet utile. 

C'est dans ces sentiments que nous sa
luons les délégués de Londres en ajou
tant le v œ u que l'Union pacifique s'afnr-
me bientôt non plus par la liaison de 
deux peuples, mais par une manifesta
tion qui comprendra les représentants de 
tous les pays. 

G. SIAUVE-EVAUSY. 

LIRE DEMAIN 

h BOULETS ROUGES" «& 
par P A U L - L O U I S 

La Mort du Petit Soldat 
APPEL AUX MÈRES 

Qui ne ses! senti ému en lisant ta lettre que le 
« Mwart peiU pioupiuu d'Arras » a écrite d sa 
mère avant de se tirer une balle au cœur T 

Les êtres Us plus secs éprouvent une secousse 
d'indignation, de rage mélie d'attendrissement. 
Maliiré soi. les lurmett sautent uu.r yeux, un {re
mit "car on dev'me ce qu'a dû souffrir le malheu
reux en/ant avant de se décider à se tuer en 
pleine jeunesse alors que l avenir devait et pou
vait lui sourire. Son amour filial perce dans les 

der a dire vuluntaxrement adïcxi à sa mère ! 
Vraiment un hait celui ou ceux qui par leurs 

mauvais traUemrnt*, leur» persécution! de tou
tes sortes, en' poussé ce petit à quitter l'inhumai
ne terre, et on éprouve le sauvage regret de ne 
Îtouvoir venger soi-même des crimes comme ce

ux-là. 
Depuis quelques années, il en meurt trop de 

nos entants, à ta caserne, sans profit pour per
sonne. La guerre stuputf nous en tue assez. Il 
est mutile que certains âvus-officiers ou officiers 
Les obligent à se détruire. 

fi nul ni de se promener près des terrains de ma-
nanâvreê pour entendre de quelles êmulsmtes mal
sonnantes s'accompagnent parfois les observa
tions faites a la suite d un ordre mat compris par 
une recrue terrorisée ou peu dégourdie. Sx devant 
te puh'cc, on se gène peu, comment cela doit-il 
se passer a tu caserne mimé ? 

Les mères savent ce que représentent de souf
frances, de fatigues, de peines, la tenue et l'é
ducation d'un ettfunt. Toutes se sacrifient pour 
donner au bébé les soins dont il a besoin et L'èle-
ver te mieuj possible. HùU$ autres, les travailleu
ses, nous n'avons pas de « remplaçantes » ait 
nous tenons d'autant plus à nos rejetons, ils nous 
sont d'autant plus chers qu us nous ont plus 
coulé 

Je ne m'appesantirai point sur le travail, les 
privations que s'itnposent les parents pour per
mettre a- l'enfant iapprentissage ou les études 
qui lui mettront en mains le moyen de gagner 
son pain et de fonder a son tour une famille. 

A quoi aboutissent ces sacrifices de.tous gen
res ? A la caserne, otï un régime d'écrasement 
attend les jeunes qens. 

Iles mœurs se transforment, tout change, hors 
« létal militaire et son code ». 

Il semble que lu, tout soit momifié. « Salle de 
police, prison, cellule, Biribi, la mort, voilà tout 
te régime éducateur de l 

près tous les torts. Il ne lui est plus possible de 
se défendre ! On nous le représentera sans doute 
comme une mauvaise tète '. 

Mais sapristi. MM. les officiers, moralisez, édu-
?\UCM VOS hommes. Vous avez pour tous le pres-

ige du grade, de la force. Joignez-y les bonnes 

ffwes du coeur, [es conseils omicuuj-, les 
encouragements et \otts obtiendrez des transfor
mations surprenantes, des soumissions satisfai
santes. 

Il est saiLs exemple qu'on se révolte sans mû' 
tif ni qu'on se tue à M ans sans raison sérieuse, 
Quand on est sain d'esprit. 

Le supplice de Mme Marmet à qui nous adres
sons nos sentiments <U•condoléance les plus sin
cères nous est peut-être réservé. 

Et nous nous révoltons à l'a canoë ! 
Qu'on nous laisse traïujuilles avec la rep&pu* 

talion si l'on fail u%sii bon marc M de la vie de 
nos fils quand nous les donnons au pays. 

Tontes tes nieras de France, dans un sublime 
accès de fureur devraient se soulever et, par un 
pétitionne ment qéuéral, demander au ministre de 
la guerre, il <» Ouitner une enquête, non pus fie-
lit c. mois complètes, sévère, qui déleruune nette
ment les*causes des suicides de nos petUt sol
dat s. 

Et si des actes ne nous rassurent pas, nous de
meurerons persuadées qu'eu envoyant no* (il* à 
la caserne, nous les expédions a la mort, au sui
cide ! 

UNE MEHL. 

AU PAYS NOIR 

Vautour et Cio 

Il y a deux ans le Parquel de Bélhune s'oc
cupa sérieusement des pluintes qui lui étaient 
transmises journellement contre certains 
huissiers de l'arrondissement coupables d'a
bus inqualifiables dans la taxation des frais 
de justice el notamment des frais de saisie-
arrêt de salaires ouvriers. , 

Mais les lluissiers-vaulours sont gens 
inlluents, et beaucoup de ces oiseaux de pi oie 
surlout dans noire pays où les prébend .-s 
sont grasses pour la basoche, étaient alliés, 
apparentés et acoquinés à des hommes poli-
ques inlluents qui étouffèrent le scandale. 

L'enquête sombra dans l'océan des cartons 
verts, et les chacals de la chicane, après une 
plutoniqueTl£mT>nce du Procureur purent Te-
cùiiiinenccr leurs exactions. 

Le nouveau juge de pnix nommé récem
ment ix Lens n'était pas homme à se(U<Tr:r 
plus longtemps les errements de ces robiris 
de grands chemins. 

il tomba comme un pavé dans la marc aux 
huissiers et signala immédiatement au Par
quet les vols que nos lecteurs connaissent, 
de façon tellement énergique que toute la 
machine judiciaire s'ébranla du coup, que le 
Garde des Sceaux lui-môme s'émut et qu'a
près informations il n'hésita pas à féliciter 
son courageux subordonné. 

11 n'y a pas à dire ; — nous vivons dans un 
un siècle où il nuit un véritable courage pour 
dénoncer les escrocs de haut vol du monde de 
la basoche et de la finance. 

Le scandale fut énorme. Il n'a pas été en
core complètement dévoilé, et l'avenir noua 
réserve d'étranges surprises, 
tement vierit d'être discutée la proposition de 
loi que je ils-voler par la Chambre, après rap
port de M. Rose, le 1er avril 1898, fut très im
pressionnée des révélations auxquelles don
na lieu le scandale de Lens. 

Elle a nommé jeudi M. Chovet, comme rap
porteur de cette proposition, et l'a chargé de 
défendre devant le Sénat l'iiisuisù'tabtfiW ab
solue et l'incessibilité complète des salaires 
des ouvriers et petits employés. 

J'ai déjà dit pourquoi je n'étais pas parti
san de cette mesure radicale : elle enlève tout 
crédit à l'ouvrier et peut lui nuire en temps 
de grève. 

Mais devant les monstrueux abus qui se 
commettent, devant l'astuce des hor$mes >: 
tors de la chicane, je crois qu'il est indispen
sable de faire passer au plus vite une loi met
tant un ternie aux frais créés pur les huis
siers et les greffiers de justice de pai\. 

Cur il ne faut pas les oublier non jibjs ceux-
là, et s'ils exploitent plus habilement la loi 
que certains huissiers ils n'en sont pas pour 
cela moins voraces, au contraire. 

Je cueille encore quelques exemples de ieur 
rapacité dans les volumineux dossiers qu'a
vec le concours des camarades mineurs j'ai 
recueillis sur cette question. 

— Au sieur Léon M... ouvrier brasseur a 
Leforest pour une créance de 37 francs .'C>, 
prélèvement par privilège de M. Aristide L é-
geois, greffier de paix à Caivin 26fl*Tyo (pre
mière répartition.)— Aux créanciers colloque 
par le juge de paix 0 fr. 40 centimes et 2 fr. 80. 

Cet ouvrier est mort quelques années après 
cette première répartition sans avoir- éleint 
sa dette. 

— A l'ouvrier mineur Gr. Ap. d'Oignies, 
pour une saisie de 96 fr. 95 centinmes il a été 
retenu (!) 104 fr. 40 centimes de hais collo
ques Si M. Liégeois, d'où déficit de 7 fr. -5. 

Si le camarade Gr. continue de ce train, il 
fera de jolis rentes à M. Liégeois, mais n'»r-

i iveiu jamais à rembourser un centime à ses 
créanciers. 

— Même canton. Ouvrier C. A. de Cai-vin 
pour une retenue de 75 fr. 25 on colloque au 
même M .Liégeois 54 fr.70, reste à distribuer 
20 fr. 55. (Un des créanciers de C. touchait 
pour cette répartition 7 centimes, un autre 55 
centimes. 

— Même canton. Ouvrier D. PI., d'Ilénin-
I.iétard. Somme saisie : 22 fr. 85. Frais ds 
répartition pour M. Liégeois 60 fr. 'M), défait 
:iS fr. 05. • 

Ainsi non seulement D. n'avait pas éteint 
un sou de M dctle. mais eiuoie il devait 
38 fr. 05 en plus à M. Liégeois après celte pre
mière répartition. 

Je i éprendrai sous peu la publication de 
certains documeuis de ce ganre. 

On ne remuera jamais assez < elle boue. 
En attendant je ne serais pas fâché que 

M. Moins permit uu juge de paix de Lena -le 
laisser un moment les huissiers tranquilles 
et de mettre le nez dans les papiers des gref
fiers de justice de paix de la région. 

Cela révélerait de scandaleux vols au pré
judice des travailleurs. 

MAS: .Y, 
dépu.à dit l'anle'at;<s. 

INVASION NOIRE 
Albert est une cuurmaulr petite ville de la 

Somme qui n l'heur — on le malheur —- de pos
séder une Notre-Dame appelée de Brebières. où 
les dévots vont en pèlerinage et une église qui 
abrite cette N.-U. 

Or 1 église va eue pourvue, parait-il, de nouvel
les, et monumentales orgues. 

Çu va bien pour onu qui aiment entendre chan
ter le vent ! 

Mais croiriez-vous qu'u l'occasion de l'inaugu
ration de <us ornas, laquelle se fera, demain, 
lundi, une véntaliie aj-niée d'ensoutaries envahira 
la ville d'Albert 1 

Il y aura, ce jour-lû, fiur-auit cents curés ou 
t ituirrs et ciautiuntc-huit nuire s, plus ou moins 
évèques. dans la rite qu'arrose 1 Ancre ! 

C'est à faire frémir ! 
Une question est-ce S propos d'orgues seule

ment que tous c.tA gens-là se réunissent T 
Le gouvernement de Intense Républicaine de

vrait biLMi se aoaar la question. 

HOS DÉPÈCHES 
(Par Services Téléphoniques Spéciaux) 

PéAï, Ï5 iuïn. — La séance s'Ouvre S * heures, 
sous la présidence de M. COCHER Y. 

L'ordre du jour appelle le scrutin public a la 
tribune , our la nomination de deux membres de 
la commission supérieure des caisses d'épargne. 

11 y a une vingtaine de députés eu séance. 
M. I.A.S1E.S. — C*** une dérision de faire des 

quorum n'est pas atteint : un nouveau scrutin 
sera necessaiie. 

Lu Chambre valide l'élection de M. Mulac, le 
remplumant de M. Dérouléde, dans la deuxième 
circonscription d'Angoulème. 

La suppression des octrois 
LES TAXES DE REMPLACERENTOE LYON 

L'ordre du joui' appellej la suite' de la discus
sion du projet concernant les taxes de remplace
ment d'octroi de la ville de Lyon. 

M. CASFTKLA1N a la parole sur l'article 1, et 
critique la plupart des taxes sur les constructions 
neuves, sur les propriétés bâties et non bâties, 
sur l'alcool, etc. 

LE MINISTRE DES FINANCES. — Beaucoup 
de pavs oart des droits supérieurs sur l'alcool, no
tamment ..uigieterre où l'on paye 503 fr. par 
hectolitre. 

Violences nationalistes 
Jaloux des lauriers cueillis hier par son compli

ce en réaction Diumoul. le nulionuliste LASIES 
cherche a son tour a attirer l'attention sur sa peu 
hiteressante personne et, a ùeiaut île talent, il a 
recours, comme son ami le député provisoire d'Al
ger, à la grossièreté, à la violence slupide et 
plate. 

— A Moni-de-Marsan, dit-il, un cocher de fia
cre rentrait a deux heures du mutin en ville. -Sju-
dam, quaù-e hommes se jettent a ta tête de son 
cheval ; d'autres mettent des bâtons dans les 
voues de su voiture ; ces brigands d'un nouveau 
genre étaient des employés de la régie. Le minis
tre doit connaître le fût, les journaux l'ont re
laté. 

M. CAILLAL'X— )e ne lis pas tous les jour-

M. LAS1ES. — Il en est que vous devrièWire ' 
M. CAILLAIJX. — Inutile de dire que dans la 

circonstance citée par M. Lasies, je suis persuadé 
que les employés de la régie ont fait leur de
voir. 

M. LASIES. — Comment, vous appelez faire 
son devoir arrêter a deux heures du malin les 
gens sur les grands chemins, mais il n'y a que 
les malfaiteurs qui [ont ca. 

LE MINISTRE. — Je donne un démenlj à vos 
paroles. 

M. i IB£. — Je demande la parole pour ;m 
lait per-Kjnnel : nous réglerons cela plus lard, 
monsieur le ministre. (Bruit.) 

Nous verrous quels sont ceux qui protègent les 
fraudeurs, si c'est \.'ii< ou moi. (Exclamation-,. 

LE PRESIDENT. Je vous ranjieUe a l'ordre. 
M. LASIES. — Ce.st moi que vous rappelez â 

l'ordre, t J'exige la parole pour un lait person
nel. (Bruit.) 

LE PRESIDENT. — le vous rappelle â L'ordre 
avec iiiscriplion au proces-verbai. 

M. LASIES. -- C'est le ministre que voua de
vriez rappeler a l'ordre. Cest uu peu iort ! (Cris. 
'Il limite,. 

LE l*liE.SlDK.Vr, à force de sonner, finit pur 
rétablir le calme. 

NOUVEL INCIDENT 
Sur i« demande du ministre, l'article 1er est ré 

serve. On passe n l'aidcie ï . 
M, Bl.NDEH. — Puisqu'il s'agit d'alcool, il fau

drait taire venir le ministre de la justice. (Jtiruit.j 
II: PRESIDENT. -- De pareilles observations 

sont absolument déplacées. Je vous rappelle a 
Ioidre. 

LE PRESIDENT. — L'article 2 est adopté. (Ré
clamations a droite.) 

M. li)NI>ER. — Nouj» ne sommes pas en nom
bre. ;Uruit à gauche, 

M. LASUB& — Vous n'avez paa le droit de 
mettre l'article aux voix, (bruit.) 

LE PRESIDENT. — Vous aurit«z dû faire votre 
Observation avant le vote. L'article est voté. 

M. ULMi£tt. — Je demande la parole pour un 
rai.pel an rêgleiiM-nl. (Bruit a gauche.) 

Lt PRESIDENT. — Vous ne pouvez pas avoir 
la parole en et* moment. Je ne comprends pas vo
ir: attitude. 'Applaudissements.) 

M. til.NDKH. — Ju nu*.lad que demander l'ap
plication du rèfjietaent en demandant au bureau 
ife constater que lu Chambre n'est pas en nom
bre. 

Le bureau consulie est unanime a déclarer que 
la Chambre n'est pas en nombre. 

Y ou: a gauche • Nottg demandons qu'une secon
de iÉanCQ ad lieu dans dix. minute*. 

1-a Chambre, consultée, décide de tenir une au
tre séance dan* LILX minutes. 

La Séance est levée faute de députés. Voila qui 
ne prouve pas en laveur du, zèle de nos honora-

DEUXIÈME SÉANCE 
I.a seconde séance s'ouvre a 3 heures 55 sous la 

prés-dence de M. COCHERY. 
t .• vote de l'artiaffe 2 du projet éuint considéré 

a umtt acquis, *m passe a l'article 3. U est adop
te ..iisi que les articles 4 a 7 inclus. 

Sur l'article 8, M. r'LEURY-RAVARIN dévelop
pe un amendement tendant a réduire de moitié 
las droits Uxes et les droits proporuonnets impo
sés aux diverses catégorie* de débite de boissons 
S consommer sur place. .-

L'oratfmr propose de renvoyer l'article 8 au 
conseil municipal de Lyon pour moduler les taxes 
sur les débits de boissons. 

Cette mobon, repoussée par la commission et 
le gouvernement est reietée par $30 voix-contre 
fus. 

L'article H est adopté. 

Les te sur les Ecoles Coogréganistes 
M. Aynard développe un amendement tendant 

à supprimer l'article 9 qui impose une taxe de 
20 et 10 fr. par élève aux établissements d'ensei
gnement libre. 

— Jésuine, dit le clérical banquier de Lyon, 
que le gouvernement aurait du s'opposer a l'in
troduction dans la loi de cet article. 11 n'y a pas 
dans notre législation d autre exemple d une pa
reille a L teinte aiu liberté de l'enseignement. 

Le ministre des tiuanevs, dans sa réponse à 
M Cochin, l'a me et u prétendu qu'il n'y avait, en 
cette matière, aucune ingérence politique. OM 
qu'il ignorait le caractère que le Conseil muni
cipal de L>on a entendu donner a la mesure qu'il 
propose. 

M. CAILLAL'X. — Je main liens que la politique 
lia rien u voir a cela. (Mouvements divers.) 

M. AYNARD. — Nous allons voir. Le maire de 
Lyon a formellement déclaré qu il s'agissait d'une 
« délaveur - pour l'enseignement libre. Il a même 
ajouté que le but était de supprimer la concur
rence aux établissements de l'£tat. (Exclamations 
u droite.) 

Jaune mieux cette franchise que l'hypocrisie. 
(Ptoteatatkma a gauche.) 

Le beau-père de M. Jonnart poursuit sa fiian-
dieuse élucubralion en faveur des écoles ilaini-
diennes et menace les républicains des vengean
ces des cléricaux., quand ceux-ci seront revenus 
au pouvoir ! 

M. COLLIARD réfute les facéties du million
naire clérical Aynard el demande à la Chambre 
de voter les propositions du Conseil municipal de 
Lyon. 

M. MIL1.EVOYE. — Il est constaté que le gou
vernement prend parti contre les écoles libres. 

Lue demande de scrutin public est mise aux 
voix. Mais après Intervention de M. Jourde elle 
est retirée. 

L'article '.) est nus aux voix. 
Après oouUage, U est adopte par U9-vaim ••** 

OBSTRUCTION RÉICTIOWHIIRE 
Pour se usager de cet échec-, les cléricaux mat' 

lent iout eu amvrc pour retarder la discuaaioa. 
Injures, chahut, uutrtttfcs. Iout leur-est bon pour 
arriver a leur lin. lis tivwivenl, pour tes secondar 
iJmn leur oeuvre (J'obstruetkm, un faux républi-
caiit, que 1.) renégat ttoeheforl quulilie même de 
.. socialiste . le riche entrepreneur Ferrand. 

l e , députes de la dioite et du cenlre Iout aa 
lel vacarme, à coups de pupitre» et de. gueula, 
qu'il est tmpoaaibtt de «.entendre. 

I.e rumoi. ov ia dîsciavsioii ĉ t forcément pro-
nonoé. \n milieu d'mifl iiecalruio des vociiéra-
licns de lu droite. ;i bout de wjuflle et de plaisan-
(«ries de sacristains eu goguette, le RAPPOR-
ll.l 11 demande qu'une séance soit tenue ce watr 

ou lundi au plus lard. 
Il supplie la Clianitire, appuyé par M. CAJL-

LAI X. de ne IM»S remettre une discussion qui • > 
térease tant de eilovens. 

La séance de lundi esUadoptée et ion se i 
à sei'l heures. 

Pari», / . juin. — i.a séance s'ouvre:* 2 h. a 
sous la présidence de M. KALLIEHES. 

Les Associations 
l-e Sénat passe a la discussion des articiea-aai 

piojet de loi relatii au contrai d'association. ^^ 
I.AI1IIOL1-: p HEM MI; 

l.ailicle Jer. ainsi conçu, est mis aux voix . 
« L*a-ssocja!iou esl la convention par laqueUe 

deux ou plusieurs )«ersonnes mettent en commun 
d'une façon permanente, leurs connaissances ou 
leur activité, dans un but autre que de partager 
le.s Dénéttcca. Eue est régie, quant â sa vaiidiu), 
par le-, principes Béaanmx du droit, ipnlii iihlra 
aux contrats e! obliyidions ». 

M. I)K CHAMAILLAI» demande de remplaoar 
ce texte par le suivant : 

» Tous les l-nuirai» ont le droit de (orroer des 
associations dont le but n'est pas contraire aax 
lois [K'iiales >. 

Cal iiaieiul«me.'il. repou\*e par lu ct/miuuâm, 
eut reiete par l»i i o u contre St. 

L'article 1 est adopte. 
L'ARTICLE 8 

On passe à l'aiticle .i, ainsi conçu : 
« Les associations de personnes pourront mm 

foi mer librement sans autorisation ni déclaration 
préalable, mais elles ne jouiront de la capaoMé 
juridique que si elles se sont conformées aux dis
positions de l'article *> .. 

M HAMKAl li propose d'ajouter à ce texte l'a-
meiwlenienl tuivanl qui vise purticuliérement.att-

cfatione internationale» ouvrières et a> 
« pour but de parer au péril collectiviste • ; 

• Toute association, composée en partie d'à— 
trangers ou dont te siège ou ta direction seraient 
Osés a l'étranger ou coolies a des étrangers, est 
soumise à la tVirniailUi d'une uectaratioa méat» 
ble. 

• Cette déclaration comprendra les noms. âge. 
nationalité. proietBjou et (Ufmicàis de tous Jaa 
membres étrangers ». 

Le sénateur con^reganiste demande le renvoi 
de amendement aiitisociauste à la 

gr**e. 
i ètran-

M. VALU.', rapporteur, combat cet 
ment. 

M. W'ALDECK-ROL'SSEAl/ dit qu'il est imaoe-
sibie d imposer aux étrangers en France un ré> 
gime spéciaJ. 

Toutes les fois qu'il y, aura danger, l'Etal in* 
forme interviendra. 

L'article 12 donne les garanties nécessaires. 
Aucune association, même exclusivement fran

çaise, n échappera aux poursuites toutes les loin 
qu'elle commettra une îniraction aux lois. 

r'aire une loi draconnienne exclusivement con
tre toutes les associations contenant des étran
gers serait aller au delà de ce qui est juste et de 
ce qui est nécessaire. 

M. Itambuud a dit que le syndicat international 
a Marseille était constitué en violation de la loi de 
18&4 : c est une erreur. Quant • • droit de 
il esl impossible de le refuser anx ouvriers i 
gers. 

L article 18 répond donc aux nécessités de la sé
curité nationale. 

Quant à l'hostilité contre l'élément étranger, 
c'est un sentuajenl d'un autre uge. L'échange dan 
activités n'a 111 limite ni frontière. » 

Apres cette déclaration du président du Con
seil, le renvoi do l'amendement Kambaud a la 
Commission est repoussé par n* voix contre JtfeV 

L'article a esl adopte. 
L'ARTICLE 3 

On passe à l'article 3, ainsi conçu : 
« Toute association (ondée sur une cause cet 

en vue d'un objet illicite, contraire aux lois, ans 
bonnes mœurs, ou qui aurait pour but de porter 
atteinte à l'intégrité du territoire nationalet a Jn 
forme républicaine du gouvernement, est nulle et 
de nul effet. » 

Cet article est adopte, après 1i i nji I l'un imiaaej 
amendement de M. Rambaud. 

L'ARTICLE 4 
L'arUcJe 4, assurant aux membres 
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La Charmeuse d'Enfants 
GRAND ROMAN INEDIT 

PREMIÈRE PARTIE 

Une haine vieille d'un Siècle 

L'ARRIVEE DE LA PARISIENNE 

En remontant )e couru de la Sévre-Nan-
taiae, on arrive a Clisson, dominé par les 
hautes tours en ruines el les majestueux d-'-
bris du château d'Olivier, détruit pendant 'a 
Révolution, alors qu'il appartenait par îi.éri-
tage à la laniille des ducs de Villefort. C'-;st 
au treizième siècle, au retour d'une croisade, 
ou» le fameux donjon fut construit, sur ia :i-
v« même de la Sevré, à lu jonction de cette 
rivière avec la Maine. Les ruines, lérnouis 
a'un formidable pusse, semblent vouloir com
mander encore à la Vendée verle et boisie 
coupée par des haies du bocage, et pairui tus 
murailles noires, énormes, immenses, dont 
le dur granit porte la trace du canon, la mai
son moderne des Villefort s élève toute «Slé 
gante, toute blanche par le contraste, pareille 
à tin sourire au milieu de ces rappels d'un 
autre âge et de ces querelles tragiques des siè-
ces disparus. 

Le 10 novembre 1893, le train de Nantis, 
qui arriva ù Clisson à cinq heures sept, ne 
jdéposa a la gaie qu'une seule vovogeuse, 

tout enveloppée d'un long manteau dont le 
capuchon était rabattu sur sa tète. La pré
caution était utile. Il pleuvait a torrents. 
L'eau ruisselail la fong de lu voie ferrée, de-
gorgeail des lilières de la gare, tombait ù 
pleins Maux des loils dés wugons. Il faisait 
nuit compléta déjà, une nuit glacée où pas
saient des rafales qui tordaient les arbres. Le 
chef de train courait, serré dans son caout
chouc, criant : n Clisson ! Clisson ! H Son sif
flet roula, auquel répondit celui de la machi
ne, sous l'ondée. 

Un homme d équipe avait jelé sur le quai 
une petite malle en bois. 

La voyageuse tendit son billet de troisième 
classe et son bulletin de bagages. 

L'homme demanda : 
— Kst-ce que -vous descendez a l'hôtel de 

l'Europe ? 
— Non, je suis attendue au ch&teau de Vil

lefort, fil une voix douce et timide. 
— On a oublié de vous envoyer la voiture, 

en ce cas... Faudra mouler là-liuut à pied... 
je vous porterai votre malle sur une brouette. 

La jeune femme — elle semblait jeune, mal
gré le manteau qui cachait sa taille et le ca
puchon obstiné qui dérobait son visage — 
avait cherché un abri dans la gare. Elle re
garda la. nuit noire et les torrents de pluie 
avec hésitation. 

L'homme d'équipe grommela : 
— Us vous ont oubliée, sûr... mais il faut 

leur pardonner. En un jour comme aujour
d'hui, ils doivent avoir perdu la têle. Le fils 
est en train de passer en Conseil de guerre.. 
Y a de quoi se troubler 

Elle attendit un peu, mais l'averse faisait 
ragé. Oh lui prêta un parapluie. 

— Partons dit-eile en souriant. Je me se 
obérai en arrivant, voilà tout. C'est loin 1 

— Non. S'il ne faisait pas si noir, on aper
cevrait le donjon .. Un quart d'heure. 

lifle se mit en marcha, biaveuiact. Lvrtc-

se redoubla. L'homme plié en deux, poussait 
sa brouette en jurant contre la tempête, et a 
jeune femme referma son parapluie, contre 
lequel elle se débattait et qui menaçait de 
l'emporter dans un tourbillon. • 

— Ma foi, tant pis, dil-elle en riant... je se
rai mouillée, voilà tout 

Le paysan se retourna vers elle et cria 
quelque chose, mois cela se perdit dans les 
hurlements du vent. Et il firent la route silen
cieux. 

Le chemin montait, en penle très dure, ro
cailleuse. Ils avaient pris au plus cûui t, a 
travers ces haies épaisses, hautes de trois JU 
quatre mètres qui ont valu a ce pays son joli 
nom de Bocage et que les guerres de Vendes 
ont rendues sinistrement populaires. Les 
soubresauts des cailloux faisaient dévier la 
malle qui dansait sur la brouette. L'homme, 
alors s arrêtait, la remettait en équilibre et 
reparlait. Il étuit trempé jusqu'aux os. Elle 
aussi. La montée dans le chemin creux dura 
un quart d'heure. 

— Nous n'arriverons jamais I dit la dou:e 
voix avec découragement. 

— Excusez, nous y sommes. Regardez !... 
Et le paysan s'arrêta. 
Elle essaya de voir, de distinguer autour 

d'elle. Impossible. Une nuit d'encre. 
— Où est le château de Villefort ? 
— Là 1 vous le touchez... Etendez le bras, 

c'est ia grille d'honneur !... 
— Et les ruines ? Et le donjon ?... 
Il montra vaguement quelque chose dans 

la nuit. 
— Là 1 Et pui», là 1... Des pierres, des mu

railles, il y en a partout. Ne vous désolez pas. 
Demain, il fera jour. . Je m'en vas sonner 
pour qu'on vienne... 

11 tira sur un anneau. Une cloche retentit 
bruyamment. Ils attendirent Cind'minutss 
se passèrent, puis il sonna de nouveau et cinq 
autres minutas ae passèrent «ncore La vlnte 

redoublait. Le ciel se fondait en cataractes. 
La jeune femme s'était rangée, le dos contre 
le mur. Elle frissonnait, transie. 11 essaya 
d'engager la conversation. 

— J'ai vu à votre bulletin de bagages, que 
vous venez de Paris... A Nantes, en passant, 
vous n'avez rien entendu dire sur le duc de 
Villefort?... 

— Rien. 
— C'est que le Conseil de guerre n'était pas 

terminé... Vous êtes au coulant? 
— Uui, je sais ce que les journaux ont ra

conté... Le meurtre de M. Girodias, le chàle-
laiu des Grandes-Roches...l'accusation portée 
contre le duc Horace, fils aîné de la duchesse 
de Villefort... son arrestation... su mise en 
jugement devant le Conseil de guerre de 
Nanles, où U est capitaine au 3e dragons... et 
ses protestations d'innocence. 

— Innocent, c'est lui qui le dit... mais il est 
le seul à le dire, et ça ne suflit pas. 

Comme on ne venait pas, l'homme se pen
cha à la cloche et sonna avec colère. 

— Ils sont tous morts là-dedans '• 
Et haussant les épuules, et d'un geste brus-

que montrant le château : 
— Si vous arrivez là pour y demeurer, faut 

vous armer de patience : vous n'y rigolerez 
pas toUs les jours... 

Il allait continuer, mais on entendit un 
bruit de pas. Quelqu'un s'arrêta de l'autre 
côté de la grille. On ne vit personne. Tout 
près, on demanda : 

— Qui est là ? Que voulez-vous ? Venez-
vous du télégraphe ? 

— Expliquez-vous, madame, dit J'homme 
d'équipe à la voyageuse, moi, ça at tue re
garde plus. 

Elle lui donna un peu de monnaie, i l re
mercia, salua et partit sous l'averse. 

— Je suis Mlle Colette Nathalier, dit la 
jeune femme... l'institutrice attendue par 
Mme la ducheaae , Je n'ai trouvé personne A 

la gare, alors... 
— Ali ! mon Dieu ! dit la voix... c e s ! vrai, 

mademoiselle, vous êtes attendue... et Mine la 
duchesse a donné des ordres...Le cocher aura 
oublié.. C'est que, si vous saviez, nous 
avons tous perdu la tête... Mon Dieu ! que va 
dire madame ?.. 

— Tranquillisez-vous, je ne lui parlerai de 
rien, fit la douce voix redevenue gaie. Faites-
moi donner seulement une chambre pour que 
je puisse changer de vêtements, et un f>eu de 
feu pour me réchauffer... Je suis glacée... 

La grille s'ouvrit avec un grincement. Co
lette entra, furtive. Une forme d'homme, 
noire dans la nuit noire, enleva la malle ;:u 
son épaule, et ils gagnèrent le château dont la 
masse se détachait eu gris dans les ténèbres.. 
Dans une chambre du rez-de-chaussée, prés 
de l'office où brûlait un grand feu, la jeune 
fille put enfin se remettre. En la laissant seu
le, le jardinier-concierge avait dit : 

— Mademoiselle, vous êtes passée par 
Nantes... Ici, nous ne savons rien encore... 
Là-bus, avez-vous entendu dire quelque 
chose ? 

— A qualre heures, la séance du conseil de 
guerre durait toujours. 

Le jardinier soupira, hocha la têle, et re
ferma la porte. Il avait allumé des bougies. 
Quand elle fut seule, Colette rejeta son man
teau ruisselant et lourd et apparut dans toute 
lu grâce de ses vingt-deux ans : mignonne, 
tout à la fois flexible et robuste, brune, 
de ce brun à reflets qui tait ressembler 
les cheveux à du bronze sur lequel se joue 
la lumière, les yeux gais et tendres, la bou
che un peu grande et rouge. Cela chez les au
tres, n'eût fait que les rendre très jolies, mais 
il y avait de plus, chez elle, un charme ex
quis venu de sa rare intelligence, une attrac
tion irrésistible venue de sa personne tout en
tière, de ̂ sea gestes comme de son regard, 
comme de^aa. voix, comme da son sourire. 

C'était bien la charmeuse dépeinte à la du
chesse lorsque celle-ci avait demandé "De* 
renseignements à Paris où Colette était soua-
maltresse, la cli.irnieu.se d'enfants qui 1M rail 
une charmeuse d'hommes, triomphant dea> 
mauvaas vouloirs et des révoltes, des ran
cunes et des méchancetés, affirmant partout 
la victorieuse puissance de sa-douceur «t d* 
sa séduction. 

Fille aînée de Mme Nathalier, veuve-du» 
médecin mort sans fortune, Colette avait ac
cepté la place d'institutrice chez Mme de Vil
lefort pour secourir sa mère malade et aider 
à l'éducation de ses deux frères plus jeunes. 
L'institutrice qui l'avait précédée uu château 
était partie en pleine catastrophe, au lende
main de l'arrestation du duc Horace.La du
chesse, eu écrivant à Colette, n Savait pas 
voulu qu'elle ignorât le drame au miliriu da 
quel la jeune Sue allait tomber. 

Colette avait répondu simplement': 
— Vous êtes malheureuse, j'accours. 
Quand eue eut passé d'autres vêtements, 

elle prévint qu'elle était prête. Un valet de 
chambre l'attendait pour la conduire auprès 
de la duchesse. Il s'inclina et marcha devait 
elle sans un mot. L'intérieur du château 
n'était pas même éclairé. C'était la nuit, la 
nuit toujours, et Colette sentait une inquié-
tude vague, une sorte d'eflroi sans raison Mi 
déprimer l'âme. On eût dit que ia femme qui 
commandait, la mère, frappée par la foudre 
dans l'orgueil de son nom, dans la tendresse 
de son amour, avait voulu s'envelopper da 
ténèbres pour qu'on ne vit pas sa rougeur ef 
ses larmes. Le valet de chambre ouvrit lente
ment une porte, dit à voix basse, pour annon
cer r « Mademoiselle Nathalier I », s'effaça ef 
referma la porte sans bruit comme a i rêve. 

Elle se trouvait dans un petit salon « d 
n'était qu'à demi éclairé par une lampe i 
aux une table à ouvrage. 
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